
DECISION DCC-04-93 

DU 25 1NOVEMBRE 1993 

PRESIDENTDELAREPUBLIQUE. 

CONTROLE DE CONSTITUTIONNALITE. LOI N° 93-013

RELATIVE A LA HAUTE COUR DE JUSTICE. CONSTITU

TIONNALITE SOUS RESERVE. ABSENCE DE CERTAINES 

DISPOSITIONS. DISPOSITIONS NON SEP ARABLES. 

Aux termes des dispositions de l'article 19 de la Loin° 91-009 du 
04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour Constitutionnelle, 
les lois organiques sont transmises par le Président de la Républi
que à la Cour pour contrôle de constitutionnalité. 

Les dispositions de la Loi Organique n° 93-013 déclarées non 
conformes à la Constitution et celles déclarées conformes sous 

réserve ne sont pas séparables de l'ensemble du texte. 

LA COUR CONSTITIITIONNELLE 

Saisie par lettre en date du 14 Octobre 1993 par laquelle le Président 
de la République demande un avis juridique sur la conformité à la 

Constitution de la Loi n° 93-013 relative à la Haute Cour de Justice 

adoptée par l'Assemblée Nationale le 29 Juillet 1993 et ce, conformé

ment à l'article 97 de la Constitution. 
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